
Le 29 avril 1939, par devant Victor Gosselin Carey, 
ecuyer, Baillij, presents, etc.: 

Ouverture de l' Aerodrome-Rcgle 40 Suspendue 
Temp;)rairement 

Sur la demande de Cyril de Putron, ecuyer, 
Pre;;;ident du C)'n:.c d~~·~~tat.; ( ··~TATES AI ·»)T~.T 

COUNCIL ", la Cour a suspendu temporairement l'appli­
cation de la RegIe 40 de la Section V de la Cedule 
suhstituee it la Cedule 11 it l'Ordre intitule " Air Naviga­
tion (Guernsey) Order, 1926" par Ordre en Conseil 
intitule " Air Navigation (Amendment) (Channel Islands) 
Ord~r, 1937," enreo:istre sur les Records de ceUe lIe 
le 12 fevrier 1938, (laquelle Regie 40 prohihe l'acrohatic 
aerienne par les avions it une distance de moins de 4,000 
verges du plus proche endroit du perimetre d'un 
aerodrome, it moins que le vol de tels avions est it une 
hauteur au-dessus de 6,000 pieds) et ce entre les neuf 
heures du matin et soleil couche de vendredi le 5 mai 
1939 it l'occasion de l'ouverture officielle de I'Aerodrome 
<les Etats situe it la Villiaze en cette lIe. 




